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Arrêté Générale modern

Arrêté n° 77-597/PR/FIN  Consentant un prêt sans intérêt à la Régie 
des Eaux de Djibouti
n° 77-597/PR/FIN

Ministère

MINISTÈRE DES FINANCES ET DE L'ÉCONOMIE NA-
TIONALE

Date  de  publ icat ion

12 décembre 1977

Numéro JO

n° 1 du 09/01/1978
Date  du numéro

9 janvier 1978

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

T E X T E  I N T É G R A L

Une somme de cinquante-cinq millions de FD (55 000 000) est mis à la disposition de la Régie des Eaux, à titre de prêt sans 

intérêt. La Régie des Eaux remboursera cette somme en cinq annuités à partir du 31 mars 1979. La dépense est imputable 

au budget de l’État, exercice 1977,

chapitre 51.20,

article 12
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